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Recrutement : le top 5 des faux CV identifiés
en 2022

Chaque mois, Every check, solution de vérification et de contrôle des diplômes et expériences,
découvre des dizaines de falsifications dans les CV vérifiés pour le compte de ses clients. Voici
leur sélection des 5 faux CV identifiés les plus inattendues en 2022.

Une candidate qui avait faussement invoqué la mort de son père pour obtenir une rupture
conventionnelle
Une candidate présentait sur son CV une rupture conventionnelle, qui avait été motivée par le décès
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brutal de son père. Sa mère vivant loin et sans revenus, elle a exprimé la nécessité de quitter son emploi
pour la rejoindre. 
Lorsque nous avons contacté l’ancien employeur pour vérifier cette expérience, une surprise de taille
nous attendait. En fait ce décès ne s’était pas produit, la supercherie ayant été découverte lorsque
l’entreprise a fait parvenir des fleurs pour faire part de ses condoléances…

Trois diplômes provenant du même faussaire
Et de 3 ! Pour un de nos clients nous avons identifié un nouveau faux diplôme provenant toujours du
même faussaire qui propose des faux documents à l’achat en ligne.
Vous pouvez voir la mention du site sur le faux document. C’est donc la troisième fois que nous repérons
un certificat un acheté sur mondiplome.com. Cette fois-ci, le but était d’occuper un poste d’éducateur
spécialisé, un métier qui consiste à encadrer les personnes en situation de handicap. Les conséquences
auraient pu être très graves.

Une candidate qui demande à ses anciens employeurs de mentir pour elle
Lors d’une vérification d’expérience précédente pour une candidate, nous avons découvert qu’elle avait
exagéré de plus d’un an la durée réelle passée en poste.
En effet, celle-ci n’était restée sous contrat qu’une année au lieu des deux mentionnées sur le CV. Son
contrat avait été interrompu par un licenciement. En soit, cette découverte est déjà problématique, mais
pas du tout inhabituelle pour nous.
La suite l’est un peu moins : nous avons appris par la suite que la candidate avait demandé à son ancien
employeur de nous mentir  afin  qu’elle  ne soit  pas  démasquée.  La direction de l’entreprise  a  bien
évidemment refusé. On peut dire que notre client s’est évité une bien mauvaise embauche !

« 12% de CV mensongers. »

Un double faux diplôme sur des fonctions sensibles
Pour un de nos clients spécialisé dans les domaines du médical et du sanitaire et social, nous avons été
amenés à vérifier le parcours académique d’un candidat.
Celui-ci avançait être titulaire de deux diplômes : aide médico-psychologique, et moniteur-éducateur.
Deux métiers destinés à l’aide de personnes en situation de fragilité sociale, ou de handicap.
Les deux diplômes en question n’ont jamais été obtenus et les formations non-suivies. Des falsifications
graves compte-tenu des métiers concernés.

Identification d’une récidiviste
Lors de la vérification du parcours d’une candidate pour un de nos clients, nous avons détecté que la
licence dont celle-ci était prétendument titulaire n’avait pas été validée. Un cas assez habituel puisque
nous détectons en moyenne 12% de CV mensongers dans le cadre notre activité.
Peu de temps après nous recroisons cette même candidate mais pour un autre de nos clients. Cette fois-ci
nous découvrons que ce n’est pas que la licence qui est fausse mais aussi son Master. Nous l’avons donc
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recalée deux fois pour deux employeurs différents.
Mais ce n’est pas tout ! Le diplôme qu’elle a falsifié provient d’un réseau d’école pour lequel nous
effectuons aussi des vérifications.
Trois exemples parmi de nombreux cas de mensonges que nous repérons sur les CV que nous vérifions.
En moyenne, nous constatons que 1 dossier candidat sur 8 contient un écart majeur.
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